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DM2021-03-18_029 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS 

du Bureau Métropolitain de Dijon Métropole 
 

Séance du jeudi 18 mars 2021 
 

Président : M. REBSAMEN 
Secrétaire de séance : M. HOAREAU 

Convocation envoyée le 12 mars 2021 
Nombre de membres du Bureau métropolitain : 42 
Nombre de membres en exercice : 42 

Nombre de présents participant au vote : 36 
Nombre de procurations : 2

 
Membres présents :

M. François REBSAMEN 
M. Pierre PRIBETICH 
M. Thierry FALCONNET 
Mme Nathalie KOENDERS 
M. José ALMEIDA 
M. Rémi DETANG 
Mme Sladana ZIVKOVIC 
Mme Françoise TENENBAUM 
M. Jean-Patrick MASSON 
M. Dominique GRIMPRET 
Mme Danielle JUBAN 
M. Jean-Claude GIRARD 
Mme Claire TOMASELLI 

M. Philippe LEMANCEAU 
Mme Marie-Hélène JUILLARD-
RANDRIAN 
M. Jean-Philippe MOREL 
M. Antoine HOAREAU 
M. Hamid EL HASSOUNI 
M. Benoît BORDAT 
Mme Brigitte POPARD 
Mme Christine MARTIN 
Mme Nadjoua BELHADEF 
Mme Océane CHARRET-GODARD 
M. Denis HAMEAU 
M. Nicolas BOURNY 

M. Guillaume RUET 
Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM 
M. Lionel SANCHEZ 
M. Nicolas SCHOUTITH 
M. Laurent GOBET 
M. Jean DUBUET 
M. Patrick CHAPUIS 
M. Jean-Michel VERPILLOT 
M. Didier RELOT 
Mme Monique BAYARD 
M. Philippe BELLEVILLE. 

 
Membres absents : 

M. Jean-François DODET 
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET 
M. Jacques CARRELET DE LOISY 
M. Patrick BAUDEMENT 
 
 
 
 
 
 

 
M. François DESEILLE pouvoir à Mme Marie-Hélène JUILLARD-RANDRIAN 
M. Gérard HERRMANN pouvoir à M. Jean DUBUET 
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OBJET :  DEPLACEMENT, MOBILITE ET ESPACE PUBLIC 
Cité internationale de la gastronomie et du Vin – Convention de transfert des espaces 
communs – Avenant n°1 

Par délibération du 24 mars 2016, le conseil communautaire du Grand Dijon a autorisé le Président 
à signer la convention de transfert, dans le domaine public, des voies et des espaces communs de la 
future Cité internationale de la gastronomie et du vin. 
 
La convention signée prévoit un phasage des espaces à transférer en deux temps. Or il convient de 
modifier la temporalité de ces transferts afin de rendre éligibles au taux maximum les subventions 
susceptibles d’être accordées au titre de cette opération. 
 
Ainsi, le phasage est à adapter en fonction de l’avancement des travaux au titre du 1er semestre 
2021 et des semestres qui vont suivre pour permettre de constituer les dossiers de demandes de 
subventions correspondant à chaque phase. 
 
Dans ce sens, un avenant n°1 précise le périmètre concerné de la phase 1 dont le montant s’élève à 
392 569 € HT.  
 
Il est à mentionner que ni le périmètre établi lors de la délibération susvisée ni le montant de 
l’enveloppe globale des travaux réalisés par la société Eiffage ne sont modifiés par cet avenant n°1. 

 
LE BUREAU, 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
DECIDE : 

 
- d'approuver le projet d’avenant n°1 ; 
- d'autoriser Monsieur le Président à signer tous les actes nécessaires à la bonne exécution de ces 

décisions. 
 
 

SCRUTIN :  POUR : 38 ABSTENTION : 0 
CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0  
DONT 2 PROCURATION(S) 


